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Quand la mère souffrira d'une insuflisance rénale notable nous ne
permettrons pas l'allaitement. Quand son affection sera -égère nous
surveillerons l'enfant de près et nous arrêterons l'allaitement dès qu'il
présentera le moindre signe de pervertion de la nutrition.

Québec, 26 avril 1900.


